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Marché Moudonnois et Brocante, restrictions de circulation et de 
stationnement 

A l’occasion du Marché Moudonnois et de la Brocante qui auront lieu les 3 et 4 septembre 
2022, des restrictions de circulation et de parcage seront mises en place durant tout le week-
end 
 
Fermeture des zones de stationnement (dès le samedi 3 septembre à partir de 06h00) 
 

• Derrière la Caserne communale  

• Rue du Temple 

• Ruelle de la Tour-d’Enfer 

• Entre l’Eglise St-Etienne et la Caserne communale  

• Rue Grenade 

• Grand’Rue  

• Devant Café-Restaurant du Chemin de Fer 
 
Fermeture des routes (dès le samedi 3 septembre à partir de 06h00) 
 

• Entre la Caserne communale et l’Eglise St-Etienne 

• Place St-Etienne 

• Rue du Temple 

• Rue Grenade 

• Grand’Rue 
 
En fonction de l’avancement des travaux et des rangements, la réouverture se fera le 
dimanche 4 septembre en début de soirée. 
 
Tout véhicule gênant sera mis en fourrière aux frais du détenteur et ne pourra être récupéré 
qu’à partir du lundi 5 septembre 2022. 
 
Les usagers sont priés de se conformer de façon stricte aux instructions des plantons de 
circulation, ainsi qu’à la signalisation mise en place. Ils sont remerciés d’avance pour leur 
compréhension. 
 
 

Service de sécurité publique 

 

Renseignements : Service de sécurité publique, 079/549.71.70 

Moudon, le 31 août 2022  


